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Objet : Demande d’accès à l’information concernant les lots 476, 477, 479 et 480, Rang II, 

Canton de Chatham 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès du 14 septembre dernier, concernant l’objet 
précité. 
 
Les documents suivants sont accessibles : 
 
Dossier Himax inc. (7610-15-01-02301) 
 

1. Rapport d’inspection du 9 avril 2009, 3 pages 
2. Note au dossier du 17 juillet 2009, 1 page 
3. Rapport d’inspection du 22 juillet 2009, 6 pages 
4. Rapport d’inspection du 28 octobre 2009, 3 pages 
5. Rapport d’inspection du 30 juin 2010, 1 page 
6. Rapport d’inspection du 16 août 2011, 4 pages 
7. Lettre du 29 août 2011, 1 page 

 
Dossier 2863-9987 Québec inc.(7510-15-01-00475 et 7430-15-01-02804) 
 

1. Rapport d’inspection du 17 mars 2009, 6 pages 
2. Rapport d’inspection du 30 mai 2012, 16 pages 
3. Avis de non-conformité du 22 juin 2012, 3 pages 

 
Municipalité de Grenville (7430-15-01-01328) 
 

1. Rapport d’inspection du 5 mai 2006, 10 pages 
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Sintra Inc. (7610-15-01-01006) 
 

1. Certificat d’autorisation du 16 juin 1995, 2 pages 
2. Certificat d’autorisation du 1er septembre 2010, 2 pages 
3. Certificat d’autorisation du 3 mai 2013, 2 pages 
4. Rapport d’inspection du 20 février 1993, 4 pages 
5.  Rapport d’inspection du 22 juin 1994, 5 pages 
6. Avis d’infraction du 5 juillet 1994, 2 pages 
7. Rapport d’inspection du 27 juin 1994, 4 pages 
8. Rapport d’inspection du 19  août 1994, 3 pages 
9. Rapport d’inspection du 2 mai 1995, 5 pages 
10. Rapport d’inspection du 13 novembre 1995, 4 pages 
11. Rapport d’inspection du 7 février 1997, 3 pages 
12. Rapport d’inspection du 22 avril 1998, 3 pages 
13. Rapport d’inspection du 25 septembre 2002, 3 pages 
14. Lettre du 1er octobre 2002, 1 page 
15. Rapport d’inspection du 8 mai 2012, 7 pages  
16. Avis de non-conformité du 24 mai 2012, 2 pages 
17. Rapport d’inspection du 28 novembre 2012, 4 pages 

 
Les Bétons D’Argenteuil- 2863-9987 Québec inc (7610-15-01-02131) 
 

• Certificat d’autorisation du 3 mars 1982, 2 pages 
• Certificat d’autorisation du 13 octobre 2010, 2 pages 
• Avis d’infraction du 2 juin 1982, 1 page 
• Rapport d’inspection du 25 mai 1995, 1 page 
• Rapport d’inspection du 11 février 1997, 3 pages 
• Rapport d’inspection du 16 avril 1998, 2 pages 
• Rapport d’inspection du 17 novembre 1998 et 15 mars 1999, 6 pages 
• Avis d’infraction du 24 mars 1999, 2 pages 
• Rapport d’inspection du 14 mai 1999, 3 pages 
• Rapport d’inspection du 13 mai 2009, 6 pages 
• Avis d’infraction du 15 mai 2009, 2 pages 
• Rapport d’inspection du 21 avril 2010, 9 pages 
• Avis d’infraction du 11 mai 2010, 2 pages 
• Rapport d’inspection du 14 octobre 2010, 5 pages 
• Avis d’infraction du 21 octobre 2010, 2 pages 
• Rapport d’inspection du 13 décembre 2010, 6 pages 
• Plainte du 22 septembre 2011, 1 page 
• Rapport d’inspection du 2 novembre 2011, 6 pages 
• Plainte du 7 mars 2012, 1 page 
• Rapport d’inspection du 20 mars 2012, 7 pages 

 
Cependant, en vertu du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels, (RLRQ, 
chapitre A-2.1, r. 3) des frais de 68.02 $ sont applicables, soit 179 pages à 0,38 $ chacune. 
De ce montant, une franchise de 7,45 $ est soustraite, réduisant les frais à 60.57 $. Nous 
vous ferons parvenir les documents demandés à la suite de la réception de votre chèque 
de 60.57$, fait à l’ordre du ministre des Finances et transmis à l’adresse ci-dessous 
mentionnée. 
 



Par ailleurs, vous noterez que dans certains documents des renseignements ont été 
masqués en vertu des articles 23, 24 et/ou 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1).  

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une 
copie des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à la soussignée, au 
numéro 450 433-2220, poste 225. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos salutations distinguées. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 

p.j.

Original signé  par
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